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La Communaute euroeeenne et le Moyen-Orient 

I. Introduction 

1. Pour faire ~ne analyse de la question, mime bri~vement, il est bon 

de connaitre l'histoire politique du Moyen-Orient, au mains depuis la crea

tion du mouvement sioniste et l'effondrement progressif de l'empire ottoman. 

La chute de cet empire au cours de la guerre 1914-1918, la creation de ter

ritoires independants ou sous mandat, la declaration Balfour de 1917 (1) sur 

la creation d'un Etat d'Israel ont ete les principaux elements a l'origine 

des changements politiques jusqu'a la seconde guerre mondiale. Certains eve

nements d'Europe, qui se sont produits avant et pendant ce conflit ont acce

lere l'etablissement de l'Etat independant d'Israel, malgre !'opposition des 

Etats arabes de cette region, et les resistances manifestees ailleurs dans 

le monde. 

2. La menace militaire de l'Egypte a l'~gard d'Israel a abouti en 1956 

a !'expedition franco-britannique de Suez, qui favorisa !'intervention di

plomatique des Etats-Unis au Moyen-Orient. Le conflit qui s'est deroule entre 

l'Egypte et Isra~l en 1967 s'est clos par !'annexion par Israel, de la rive 

occidentale du Jourdan, du detroit de Gaza et de la peninsule du Sinai. Au 

Conseil de securite des Nations unies, la communaute internationale a reagi 

en adoptant la r~solution 242 (1), puis la resolution 338 (1): elles consti

tuent a present ie fondement politique des tentatives visant a regler paci

fiquement le probl~me. L'Europe occidentale a adopt~ d~s lors une position 

plus favorable aux Arabes, qui s'est acce~tuee encore a la suite de la cri

se des approvisionnements de petrole en octobre 1973 et de la guerre du 

Kippour- c'est-a-dire lorsque la grande dependance de !'Europe a l'egard 

du petrole du Moyen-Orient devint un fait patent. L'influence grandissante 

de !'Organisation de liberation de la Palestine et l'appui qu'elle a re9u 

dans diverses parties du monde n'ont fait que compliquer une situation 

deja complexe. 

3. La visit~ historique que rendit le president Sadate en septembre 

1977 a J~rusalem, les accords de Camp David de septembre 1978 et le traite 

de paix israelo-egyptien de mars 1979 ont apporte d'importants changements 

dans cette region, de mime que, plus recemment, le conflit qui a eclate 

entre l'Iran et l'Irak et les tensions entre la Jordanie et la Syrie, et 

entre d'autres parties impliquees dans ces discussions. 

4. La politique de developpement de la Communaute europeenne presente 

deux aspects essentiels, l'un economique, l'autre politique: le premier 

concerne la politique mediterran~enne globale de la CEE et le dialogue 
I 

euro-arabe, le second se fonde sur la declaration du Conseil europ€en faite 

a Venise les 12 et 13 juin 1980, ainsi que sur les contacts qui ont ete 

etablis depuis entre diverses parties interessees a la situation du Moyen

Orient et le president en exercice du Conseil des ministres de la Communaute 

europeenne. 

(1) Voir anne~e I 
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II. Politique mediterraneenne de la CEE : approche globale 

5. Les pays de la region mediterraneenne ont de nombreux liens en commun, 

historiques, economiques, geographiques, culturels, ecologiques, environne

mentaux, agricoles et strategiques. La Communaute europeenne (CEE) qui com

prend trois Etats mediterraneens, entretient naturellement les relations of

ficielles tr~s etroites avec les autres pays mediterraneens. C'est pourquoi 

la politique mediterraneenne de la CEE, c'est-~-dire "approche globale" du 

probl~me, revet une importance particuli~re pour les relations exterieures 

de la CEE. 

6. Les relations officielles entre la CEE et les pays mediterraneens 

ont evolue de mani~re pragmatique. Les dispositions du traite de Rome signe 

en 1957 etaient, en vertu de l'article 227 § 2 applicables a i'Algerie, 

alors colonie franGaise. Divers protocoles et declarations d'tntention de

finissaient les relations commerciales et economiques entre la France et le 

Maroc et la Tunisie, et entre l'Italie et la Libye (1). Au cours des annees 

soixante, la CEE a conclu, conform6ment a l'article 238, des accords ct'asso

ciation avec la Grece, la Turquie, Chypre, Malte, le Maroc et la Tunisie -

bien que, ces derniers pays ne puissent adh~rer comme membres a part entiere 

ala CEE, puisqu'ils font partie de l'Afrique. Des accords preferentiels ant 

ch outre ete conclus, conformement a l'article 113 du traite, avec l'Espagne, 

l'Egypte et le Liban, ainsi qu'un accord non-preferentiel avec la Yougoslavie. 

7. En 1971, le Parlement europeen a attire l'attention (2) sur la diffe

rence sensible du traitement accorde a ces pays ayant conclu des accords bi~ 

lateraux, et en octobre 1972, la Commission a publie une communication cou

vrant l'ensemble des relations entre la CEE et les pays mediterraneens (3). 

Au sommet de Paris des 19 et 20 octobre 1972, les chefs d'Etat et de gouver

nement de la CEE ont souligne l'importance, pour la Communaute, d'une "mise 

en oeuvre de ses engagements avec les pays du bassin m6diterraneen avec les

quels des accords sont conclus au a conclure, accords qui devront faire l'ob

jet d'une approche g1oba1e et equi1ibree" {4). 

8. De 1972 a 1978, des accords entre la CEE et 1es pays mediterraneens, 

a l'exception de 1'A1banie et de 1a Libye (5), englobant certains Etats en

tretenant d'etroites relations avec les pays mediterraneens (tels que 1a 

Jordanie et le Portugal) ant ete ren~gocies et conclus conform€ment a cer

tains grands principes communs. D'une part, les deux parties ant traite 

(1) Protocole sur certaines dispositions relatives a la France, protocol0 
sur les marchandises originair0s Pt en provenance' de• c0rtains pays 0t 
bl'neficiant d'un traitemL'nl. special lors dC' leur imporlal ion dans un 
Elat membre, declaration d'intcntion sur !'association des pays indo
pendants de 1a zone franc avec 1a CEE, declaration d'intention sur 
l'association du Royaume de Libye avec la CEE. 

(2) Rapport de M. ROSSI sur la politique commerciale de la Communaut~ dans 
le bassin mediterraneen (doc. 246/70) 

(3) Bulletin des Communautes europeennes n° 10/72, p. 132 et documents 
europeens no 708 du 30 novembre 1972. 

(4) Rapport de M. PINTAT sur les derniers developpements de la politique 
mediterraneenne communautaire (doc. 385/75), p. 10. 

(5) Accord conclu entre l'Espagne et la CEE en 1970, encore en vigueur, 
etant donne que 1es negociations relatives J l'adhesion ne sont pas 
terminees. 
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sur un pied d'egalite. D'autre part, chaque accord a ete control~ de pair 

par la CEE et pat le pays concerne dans le Conseil de cooperation (1) etabli 

aux termes de !'accord. En troisieme lieu, les accords preferentiels ont pour 

objectif de deveiopper et de liberaliser les echanges entre les deux parties 

dans cette region, et d'encourager la cooperation industrielle et technolo

gique, dans le cadre de la cooperation CEE en matiere de developpement. En

suite, les concessions accordees dans le cadre de ces accords sont fonction 

de l'etat de developpement economique des pays concernes. Enfin, les accords 

conclus avec les pays du littoral meridional comportent des clauses de 

"non-discrimination" visant i reduire les effets secondaires et tertiaires 

des boycotts. Ces accords se basent sur'le principe que la consolidation 

des ~conomies des pays de cette zone devrait favoriser la stabilit~ poli

tique li ou se s,ont frequemment derouHis de severes conflits interieurs et 

internationaux. 

Le littoral sud et est de la Mediterranee 
---------------~-----------------------~-
9. La d~claration du sommet de Paris en 1972, point de depart de la 

politique mediterraneenne de la Communaute, a donne i la Commission !'occa

sion d'encourager l'ouvcrture rapidc de n€gociations paralleles avec les 

trois pays du Maghr<'h (Algl!rie, Maroc et Tuni.siP) f't avE'c les pays du 

Mashrl'k (Egypte 1 .lor-danic, Liban ct Syric), en <:e qui c:oncerne I 'extcn~;;ion 

des accords cornmerciaux deji existants. Ces negociations engagees en juillet 
i 

1973 ont finale~ent abouti i une conclusion positive en janvier 1976. Des 
I ---

~££2~92_9~_£22E~~~~!2~ ont ete signes en avril 1976 et sont entres en vi-
gueur le ler novembre 1978, apres consultation du Parlement europeen (2) 

et ratification par les parlements nationaux. Dans son rapport sur ces ac
cords,M. Pintat, rapporteur de la commission des relations economiques ex
terieures du Parlement, souligne l'enve~gure de la cooperation envisag~e et 
le role qu'elle doit jouer en fournissant un nouveau modele pour les rela
tions entre pays developpes et pays en voie .de developpement. Ces accords 

! 

ont pour objet :une cooperation commerciale, industrielle, technique et fi-

nancicrc offrant le libre acces au marche co~nunautaire pour les produits 

industriels ct un traitement pr~f~renticl pour certains produits agricoles. 

Le protocole financier donne acces a des prets , dans certains cas et dans 
I • 

des conditions speciales, accordees par la Banque europeenne d'investisse-

ment. Ces prets sont limites; ils ont pour but de stimuler d'autres inves
tissements. La reciprocite n'est pas de~andee; les efforts visant i diver
sifier les structures economiques doivent etre encourag~s, de meme que le 
developpement de la cooperation regional.e. 

(1) Des fonctibns analogues i celles d'un tel conseil sont remplies, dans 
certains accords, par une commission mixte plutot que par un conseil 
de cooperation. 

(2) Doc. 307/76, rapporteur, M. PINTAT, JO n° C 259 du 4 novembre 1976. 
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10. L'elargissement de la Communaute a la Grece, la poursuite des nego

ciations relatives a l'adhesion de l'Espagne et du Portugal et le deroule

ment du debat communautaire sur la reforme de la politique agricole commune, 

englobant les produits agricoles mediterraneens ont amene les pays signa

taires d'accords avec la Communaute europeenne a demander le maintien des 

preferences acquises ou leur amelioration. 

III. Dialogue euro-arabe 

11. Les pays du Maghreb et du Mashrek, situes sur la cote sud et est 

de la Mediterranee, sont tous membres de la Ligue des Etats arabes (Ligue 

arabe) (1), a l'exception de l'Egypte; quatre de ces Etats sont signataires 

de la Convention de Lorn€. Cette organisation presente des analogies avec 

la Communaute europeenne; elle apparaissait comme l'interlocuteur naturel 

dans les domaines industriel, commercial, energetique et culturel. Le dia

logue a ete engage grace a des contacts etablis en decembre 1973 a Copenhague 

entre les ministres des Affaires etrangeres de la CEE et des representants 
d'Algerie, du Soudan, de Tunisie et des Emirats arabes-unis. Il a ete ins

pire par le fait que les Arabes souhaitaient creer des moyens de negocier 

une assistance technique avec une Communaute ebranlee par les hausses consi

derables du petrole operees par l'OPEP. De son cote, la Communaut~ se felici

tait d'avoir l'occasion d'entreprendre le recyclage des petrodollars et 

eventuellement de modifier la situation resultant des prix du petrole. Il 

s'agissait en outre de garantir les conditions dans lesquelles la stabili

sation du Moyen-Orient pourrait etre negociee et de restreindre le nombre 

des parties dans cette region. 

12. Les negociations preliminaircs relatives a la forme de dialogue et 

a la position des participants se sont terminees en mai 1976, lorsque la 
premiere session de la Commission generale se tint a Luxembourg. Des con
ferences d'experts des deux parties qui se sont deroulees en juin et en 

novembre 1975 ont abouti ala creation de commissions de travail sur l'in
frastructure, le developpement agricole et rural, !'industrialisation, la 

cooperation scientifique et technique, les echanges commerciaux, la coope

ration financiere et les problemes culturels, sociaux et de main-d'oeuvre. 

Ces commissions ont poursuivi leurs travaux jusqu'a et apres la seconde 

reunion de la Commission generale a Tunis en fevrier 1977, au cours de 

laquelle fut etablie une liste de projets a examiner du point de vue de 

l'obtention de contributions financieres de la part des deux parties. Les 

troisieme et quatrieme reunions eurent lieu respectivement a Bruxelles du 

26 au 28 octobre 1977 et a Damas du 9 au 11 decembre 1978; chacune d'elles 

marqua des progres touchant les projets.communs de financement et de deve
loppement, tandis que sur le plan politique, elles aboutirent a renforcer 

{1) Elle groupe actuellement 21 pays, qui sont les suivants dans l'ordre 
chronologique de la signature du Pacte : l'Irak, le Liban, l'Arabie 
Saoudite, la Syrie, la Jordanie et le Yemen, la Libye, le Soudan, le 
Maroc, la Tunisie, le Koweit, l'Algerie, la Republique populaire du 
Yemen, le Bahrein, le Qatar, l'Oman, les Emirats arabes unis, la 
Mauritanie, la Somalie, l'Organisation de liberation de la Palestine 
et Djibouti. Neuf de ces pays sont membres de l'Organisation des pays 
arabes exportateurs de petrole. Le Soudan, la Somalie, la Mauritanie 
et Djibouti sont signataires de la Convention de Lome. 
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les positions des deux parties sur le Moyen-Orient, sans que f6t accompli 

aucun progres politique. 
I 

Les accords de Camp David et le Traite de paix conclu entre Israel et 
I 

l'Egypte, suiv~ du depart du Caire du secretariat de la Ligue arabe et de 
la perte de l'appartenance de l'Egypte ala Ligue arabe, ant eu pour conse-
qu nee de faire cesser momentanement le dialogue en avril 1979. La Communau

te a decide en novembre 1979 de faire en sorte que le pays ne participant pas 

au dialogue soit dument tenu au courant des nouveaux evenements marquants 

par les canaux diplomatiques habituels. En juin 1980, les chefs de gouverne

ment sont convenus de developper la dimension politique du dialogue; les pre

paratifs ant demarre en novembre 1980 a l'occasion d'une conference des repre

sentants de la 1 Ligue arabe, sous l'autorite du representant de l'OLP, de la 

CEE et de la commission europeenne, en vue d'unc conference des ministres 
' I 

qui doit se tenir au cours de l'ete 1981. La delegation europeenne s'est de-

cl~ree dispose~ a retablir le dialogue et ~ lui conferer une dimension eco

nomique, technique, financiere, sociale et culturelle. 

13. Il semble que jusqu'a present le dialogue ait abouti a des resultats 

modestes. Comme le declarait le President en exercice du Conseil des Ministres 

en decembre 1980, "il est clair que la hausse des prix du petrole est un 

phenomene don~ nous (la Communaute et les Etats membres) avons perdu le 
controle dans une large mesure". Les etudes relatives ala viabilite des 

projets de de~eloppement proposes ant beneficie de peu de moyens financiers. 
Certains proj~ts culturels ant ete realises (essentiellement des conferences 

et des seminaires). Une declaration commune relative aux principes deter

minant les conditions de vie et de travail des travailleurs migrants dans les 

deux regions a ete convenue. Sur le pla~ politique, aucun progres sensible n'ap

parait. 

IV. Position pe la Communaute europeenne 

14. Les ministres des Affaires etrangeres des Etats membres de la CEE 

ant adopte le! 6 novembre 1973 une declaration relative au Moyen-Orient, a 

la1suite de 1~ guerre du Yom Kippo~et de la crise du petrole. Basee sur les 
I 

resolutions 242 et 338 du Conseil de securite des Nations unies, cette decla-

ration etablit qu'un accord de paix doit re1ever de quatre principes 
. i 

- l'inadmissibilite de l'acquisition de;territoires par la force; 

- la necessite pour Israel de mettre fin a l'occupation territoriale qu'il 
maintient depuis le conflit de 1967; ' 

- re respect de la souverainete, de l'i~tegrite territoriale et de l'inde
pendance d~ chaque Etat de la region et leur droit de vivre en paix dans 
des frontieres sures et reconnues; 

- la reconnaissance que, dans l'etablissement d'une paix juste et durable, 
il devra etre tenu compte des droits legitimes des Palestiniens. 

La resolution 242 presentait une difficulte du fait qu'elle considerait le 
peuple palestinien comme des refugies, empechant ainsi l'OLP de prendre cette 
situation comme base de negociations. La position des Neuf a evolue depuis, . 
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en elargissant notamment le dernier de ces quatre principes. En juin 1977, 

le Conseil europeen a fait a Londres une declaration dans laquelle appa

rait le paragraphe suivant 

"Les Neuf sont convaincus qu'une solution du conflit au Moyen-Orient 

ne sera possible que si le droit legitime du peuple palestini~n a donner une 

exp~cssion effective a son identil6 nationale sc trouve traduit dans la rea

lite, ce qui tiendrait compte de la necessite d'une patrie pour le peuple 

palestinien. Ils considerent que les representants des parties au conflit, 

y compris le peuple palestinien, doivent participer aux negociations d'une 

maniere appropriee, a definir en consultation entre toutes les parties inte

ressees. Dans le cadre d'un reglement d'ensemble, Israel doit etre pret a re
connaitre les droits legitimes du peuple palestinien; de meme, la partie 

arabe doit etre prete a reconnaitre le droit d'Israel a vivre en paix a l'in

terieur de frontieres sures et reconnues. Ce n'est pas par !'acquisition de 

territoires par la force que la securite des Etats de la region peut etre 

assuree; mais elle doit etre fondee sur des engagements de paix echanges 

entre toutes les parties concernees dans la perspective de l'etablissement de 

relations pacifiques v&ritables." 

15. Au cours du Sommet de juin 1980 a Venise, le Conseil europeen a franchi 

un nouveau pas allant dans le sens de la clarification du role de !'Organisa

tion de liberation de la Palestine (OLP) dans les negociations, en faisant 

la declaration suivante : 

"Sur les bases ainsi definies, le moment est venu de favoriser la 

reconnaissance et la mise en oeuvre des deux principes universellement 

admis par la Communaute internationale : le droit a l'existence et a la 

securite de tous les Etats de la region, y compris Israel et la justice 

pour tous les peuples, ce qui implique la reconnaissance des droits legi
times du peuple palestinien ••• 

· Le probleme palestinien, qui n'est pas un simple probleme de refugies, 

doit enfin trouver une juste solution. Le peuple palestinien, qui a conscience 

d'exister en tant que tel, doit etre mis en mesure, par un processus appro

prie defini dansle cadre du reglement global de paix, d'exercer pleinement 
son droit a l'autodetermination. 

La mise en oeuvre de ces objectifs exige l'adhesion et le concours 

de toutes les parties en cause au reglement de paix que les Neuf s'efforcent 

de promouvoir sur la base des principes definis dans la declaration mention

nee ci-dessus. Ces principes s'imposent a toutes les parties concernees, done 
I 

au peuple palestinien et a l'OLP, qui devra &tre associ~ ala negociation." 

16. L'initiative europeenne engagee par cette declaration a abouti a 
l'etablissement de contacts entre le President en exercice du Conseil 

M. Gaston Thorn - actuellement President de la Commission - et toutes les 

parties concernees, donnant lieu a l'etablissement d'un rapport confidentiel 
sur les principaux problemes relatifs a un reglement global du conflit 

israelo-arabe, englobant le retrait des forces armees, l'autodetermination, 
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la securite: au. Moyen-Orient eta Jerusalem. En decembre 1980, un rapport a ete 

soumis au Cons.eil europeen sur ces travaux, ce qui a permis de repertorier dif

ferentes formules qui pourraient servir a donner corps a certains des prin

cipes de Venise, notamment en ce qui concerne la duree de la periode transi
toire precedant le scrutin d'autodetermination, la definition de l'autorite 

provisoire sur· les territoires evacues, les conditions et modalites de l'auto

determination, les garanties de securite et Jerusalem (1). Les discussions 

se poursuivent a la fois dans le cadre de la Communaute et entre lc President 

en ~xercice du Conseil ct les parties concernees dans lc conflit. 

v. Position du Parlement europeen 

~~2£h~:Q!:i~~~ 

17. Le Parlement, notamment sa commission politique, a toujours suivi 

de .pres 1 'ev.olution de la situation au ~roche-Orient. En novembre 1977 a the 

adoptee une resolution appreciant la rencontre historique du President Sadate 
et de Monsieur Begin a Jerusalem. Un an plus tard, le Parlement a approuve 
les conclusions de la conference de Camp David. Dans une troisieme resolution, 

adoptee en ayril 1979, le Parlement s'e13t felicite de la signature du traite 
de paix entr·e l'Egypte et Israel (Annexe II). 

18• Cette rfisolutlon sout(•nait une d~claration d~s 9 minlRtrrs des Affai-

. res et range res sur cet ,v,nement, prPsentanl l e t.rai t6 commc un premier pas 

allant dans le sens d'un reglement global du conflit israelo-arabe. Toutefois, 

le Parlement est alle plus loin en introduisant le concept des relations tri
laterales entre la Communaute, l'Egypte et ·Israel, en vue de contribuer a un 
reglement pacifique du conflit. La Commission a ete priee de presenter des 
propositions concretes, afin d'assurer ~e developpement de la cooperation 
industrielle entre la CEE et l'Egypte, et la CEE et Israel, afin que la pour
su1te de l'initiative commune des deux pays ala recherche d'un reglement soit 
egalement profitable a chacun d'eux. 

19. A la suite de l'initiative europeenne de juin 1980 et des contacts 

etablis entre le President en exercice des rninistres des Affaires etrangeres 

des Neuf et les parties concernees, et etant donne l'evolution constante de 

la situation delicate au Moyen-Orient pendant les derniers mois, le Parlement 

a decide de n'adopter aucune resolution ace sujet. 

20. Depuis 1975, des delegations du Parlement europeen ont chaque annee 

tenu regulierement des reunions avec des de~egations du Knesset, en alter

nance en Israel et dans la Communaut~ europeenne. Ces contacts ont perrnis 
notamment d'etablir un climat d'entente·rnutuelle entre les deux institutions, 

I . 

e~ depit de certaines divergences de vue. En decembre 1978, le President du 
Parlernent europeen, Monsieur Colombo, a rendu visite a l'Assemblee populaire 

de l'Egypte au Caire, dans l'espoir de pouvoir etablir des relations analo
gues avec cette Assemblee parlernentaire ·cornme c'etait le cas avec la Knesset, 

(1) Discours prononce devant le Parlernent europeen par Madame Colette Flesch, 
President en exercice du Conseil, le 17 decembre 1980, a Luxembourg. 
Debat n° 1-264. 
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et eventuellement d'etablir la base de contacts parlementaires trilateraux. 

Des relations parlementaires avec l'Egypte n'ont pas ete etablies jusqu'a 
present, bien que la visite rendue au Parlement europeen par le Presiaent 
Sadate en fevrier 1981 marque peut-etr~ l'etablissement.de telles relations. 

- 8 - PE 71.628 



• 

,, 

ANNEXE I 

Declaration Balfour du 2 novembre 1917 

(Balfour etait secretaire au Foreign Office, Rothschild etait le leader 

britannique du mouvement sioniste) 

Lord Rothschild, 

J'ai le plaisir de vous transmettre, au nom du gouvernement de Sa 

Majeste, la declaration suivante, qui a ete soumise au Cabinet et approuve 

par lui, et exprime de la sympathie a l'egard des aspirations sionistes 

des Juifs. 

"Le gouvernement de Sa Majeste envisage favorablement l'etablisse

ment en Palestine d'un foyer national pour le peuple juif et emploiera 

tous ses efforts pour faciliter la realisation de cet objectif, 6tant 

clairement entendu que rien ne sera fait qui puissc porter prejudice aux 

,droits civils et religieux des communautes non juives en Palestine, non 

plus qu'aux droits et au statut politique dont les Juifs pourraient jouir 
! 

dans tout autre pays." 

Je vous saurais gre d'avoir l'obligeance de porter cette declaration 

a la connaissance de la Federation sioniste. 

Arthur James Balfour 

Texte de la resolution 242 du 22 novembre 1967 du Conseil de securite des 

Nations unies 

Le Conseil de securite, 

Exprimant !'inquietude que continue de lui causer la grave situation 

aJ Moyen-Orient, 

Soulignant en outre que tous lcs Etats mcmbrcs, en acceptant la Charte 

des Nations unies, ont contracte !'engagement d'agir conformement a !'article 

2 de la Charte, 
\ 

1. Affirme que l'accomplissement des principes de la Charte exige l'instau-

ration d'une paix juste et durable au Moyen-Orient qui devrait comprendre 

!'application des deux principes suivants ; 
! 

i) retrait des forces armees israeliennes des territoires occupes lors 

du recent conflit; 

ii) cessation de toutes assertions de belligerance ou de tous etats de 

belligerance et respect et reconnaissance de la souverainete, de l'in

tegrite territoriale et de l'independance politique de chaque Etat 

de la region et de leur droit de vivre en paix a l'interieur de fron

tieres sures et reconnues a l'abri de menaces ou d'actes de force; 
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2. Affirme en outre la necessite, 

a)de garantir la liberte de navigation sur les voies d'eau internatio

nales de la region; 

b)de realiser un juste reglement du probleme des refugies; 

~)de qarantir 1 'inviolabilit~ territoriale 0t 1 'ind~pcndance politique 

de chdY.Ue Elt.tl de: Ia r<~lJion, pur tlcs rne::;un•s ,·ompn.•nant. 1.:.~ cr0at ion 

de zones demilitarisees; 

3. Prie le Secretaire general de designer un representant special pour 

se rendre au Moyen-Orient afin d'y etablir et d'y maintenir des rapports avec 

les Etats interesses en vue de ~avoriser un accord et de seconder les effort~ 

tendant a aboutir a un reglement pacifique et accepte, conformement aux dis

positions et aux principes de la presente resolution; 

4. Prie le Secretaire general de presenter aussitot que possible au 

Conseil de securite un rapport d'activite sur les efforts du representant 

special. 

(Source : Document ONU S/RES/242 (1967) 

Resolution 338 du 22 octobre 1973 du Conseil de securite des Nations unies 

Les resolutions des Nations unies de 1967 a octobre 1973 ont corro

bore la resolution 242 du Conseil de securit€ (voir ci-dessus). En tentant 

de mettre fin a la quatrieme guerre du Moyen-Orient, qui avait ~clati le 

6 octobre 1973 entre les Arabes et Israel, le conseil de securite des Nations 

unies a pris la resolution suivante : 

Le Conseil de securite, 

1. Demande a toutes les parties aux presents combats de cesser le feu 

et de mettre fin a toute activite militaire immediatement, douze heures au 

plus tard apres le moment de l'adoption de la presentc decision, dans lcs 

positions qu'elles occupent maintenant; 

2. Demande aux parties en cause de commencer immediatement apr.es le 

cessez-le-feu l'application de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite 

dans toutes ses parties; 

3. Decide que, immediatement et en meme temps que le cessez-le-feu, des 

negociations commenceront entre les parties en cause sous des auspices ap

propries en vue d'instaurer une paix juste et durable au Moyen-Orient. 

(Source :Document ONU PR/73/29 (1973)). 

La resolution 339 du Conseil de securite demandait l'envoi d'obser

vateurs des nations unies aux fins de surveiller le respect du ccssez-le-feu. 

- 10 - PE 71.628/Ann.I. 

• 

,, 



c 

ANNEXE II 

RESOLUTION 

sur la signature du trait~ de paix entre l'Egypt0 0t Isratil et la contribution 

de la Communaute a un reglement de paix glooal 

Le Parlement europ~en, 

- vu sa resolution sur la rencontre historique de M. Anouar El Sadate et 
M. Menahem Begin (1), 

- vu sa resolution sur les resultats de la conference de Camp David (2), 

- vu la declaration du 26 mars 1979 des neuf ministres des Affaires etran-
geres·reunis dans le cadre de la cooperation politique, sur la signature 
du traite de paix, 

- vu le rapport de la commission politique (doc. 82/79), 

1. se rejouit vivement de la signature d'un traite de paix entre l'Egypte 

et Isratil, apres 30 annees d'hostilites, et souhaite, a l'instar des si

gnataires,que cet evenement soit considere comme premier pas important sur 

la voie d'un reglement pacifique global du conflit du Moyen-Orient; 

2. felicite le president Carter pour sa perseverance et son engagement, ainsi 
que le president Sadate et le premier ministre Begin pour les efforts 
courageux qu'ils ont deployes, en vue de jeter les bases d'une paix juste 
et durable dans cette region; 

3. se rallie a la declaration faite par les ministres des Affaires etrangeres, 
reunis a Paris le 26 mars 1979, dans le cadre de la coop~ration politique; 

4. invite instamment le Conseil et la Commission ainsi que les gouvernements 

des Etats membres a faire tout ce qui est en leur pouvoir pour resserrer, 

dans le cadre de la Communaute et de la cooperation politique europeenne, 

les liens existant entre la Communaute, l'Egypte et Isratil et pour cooperer 
davantage avec les Etats de cette region, qui souhaitent contribuer a un 
reglement de paix global; 

5. invite la Commission a soumettre des propositions concretes en vue d'in
tensifier la cooperation industrielle entre la Communaute et Isratil,ainsi 

qu'entre la Communaute et l'Egypte pour contribuer au developpement de 

cette region, et a presenter certains projets particuliers, afin d'ac

croitre la capacite industrielle de ces deux pays et de diversifier leur 
economie; 

6. souligne que le Parlement europeen souhaite contribuer efficacement aux 
efforts deployes par la Communaute en vue de promouvoir un reglement de 
paix global; 

7. charge son President de transmettre la presenle resolution au Conseil et. 
a la Commission, aux ministres des Affaires etrangeres des Etats membres 
reun·is dans le cadre de la cooperation poli tique, aux gouvernements de 
tousles Etats membres ainsi qu'a ceux des Etats-Unis d'Amerique, d'IsraiH, 
d'Egypte, a la Knesset et a l'Assemblee du peuple d'Egype. 

(1) JO n° C 6 du 9.1.1978, p. 47 
(2) JO n° C 261 du 6.4.1978, p. 32 
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